
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE31170

ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

infirmiers
Question écrite n° 31170

Texte de la question

M. David Habib attire l'attention de Mme la ministre de la santé, de la jeunesse, des sports et de la vie
associative sur les préoccupations du conseil départemental de l'ordre infirmier des Pyrénées-Atlantiques. Ce
dernier souhaite qu'aucune décision ou modification relative à la formation et à l'exercice professionnel ne soit
engagé avant que le conseil national de l'ordre infirmier ne soit mis en place. En effet, cette profession, qui est
déjà en souffrance, a besoin pour évoluer d'être encadrée par des professionnels qui connaissent directement
les problèmes rencontrés dans ce secteur. Aussi, il lui demande de suspendre tout projet ou action en lien avec
la profession d'infirmière.
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